
C A N ~ - D A  
P R O ~ ~ I N C E  DE Q U ~ E Z C  
C T T ~  DE C ~ T E  SAINT-LUC 

une s6ance ordinaire mensuelle du Conseil municipal de 

la Cite de CBte Saint-Luc, tenue 2 11H8tel de Ville, 5801 boulevard 

Cavendish, le lundi 4 novembre 1991, 2 laquelle etaient prgsents: 

Son Yonneur le Maire Bernard Lang, qui presidait 

La Conseillgre D. Serku, B.D.C. 

Le Conseiller M. Brownstein, B. Cornn~ . ,  B.D.C., LL.B 

L2 Canseiller I. Goldberg 

Le Conseiller H. Greens?on, C.A. 

La ConseillPre R'. Kovac 

Le Conseiller A.J. Levine, 3-SC., M.A. 

L? Conseiller G. Nashen 

L e  Conseiller R. Schwartz, C.A. 

M. Z.G. 9utler, Girant de la Citg 
. A  - 

D. Bilanger-Fauteux, Ing., M.B.A., Directrice d zezeraie 
adjointe de la Cit5 - M.M. ?-cbitailie, mg., Directeur EL serrJ7ice Ee 
i'inginlerie 

J. Eabra, Greffier de  la Cit6, a fait office de 
secretaire. 

IL EST ~ 6 ~ x 6 ~ 5  ET C R D O I ? ~ ~ ~  p z r  le r2glernent r,o 2089 

intitxl6 l l ~ k ~ ~ ~ ~ ~ ! ~ ~ ' Y  CON SOL IT;^ D3 CObiSTRUCTION DE LA CITB 

DE C ~ T Z  SAINT-LUCu ccnae suit: 
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CXAPITRE: 6 

CODE NATIONAL DU BATIMENT DU CANADA 

Les dispositions et les prescriptions du Code National du 
bdtiment du Canada, edition 1990, selon la rgvision de janvier 
1991, sous rgserve des articies 6-3, 6-4, 6-5 des prgsentes, sauf 
touta disposition dudit Code contraire ou incompatible avec le 
prgsent rGglement, et s a ~ f  pour la partie 7 dudit Code, sont 
dQclarQes par les prgsentes sfappliquer 5 tout le territoire de la 
 it& de C6te Saint-Luc pour tous les bdtiments qui sty trouvent, et 
constituent partie intQgrante du present r5glement comme si elles 
y gtaient exposgs au long, sous rgserve des modifications 
repertoriges 2 lfarticle 6-2 du prgsent r&glement. 

MODIFICATIONS AU CODE NATIONAL DU-EATIMENT 

Les articles suivants du Code ~ati.orla1 du bi3tinent sont 
nodifigs comme suit par la CitQ de C6te Saint-Luc : 

Verrous Dour les portes de naisons d'a~~artements 

Lfarticle 3.3 .I. 12 dudit Code est moeifig par les 
prgsentes en y ajoutant les paragraphes suivants, c o m e  sult : 

1) Toute porte de maison d f  appartenents doit etre rnunie 
dfun verrou ou dfun dispositif de sorte qu:? lraccGs au bstiment ne 
soit pas possible sans : 

a) une cl&, dans 1e cas dfuiie porte qui doit Ctre 
ouverte et feringe 2 la main; ou 

b) une carte magngtisge ou une cle spgciale, dans le ' 
cas dfune porte qui sfouvre automatiquement en insgrant la carte ou 
la cl& dans un dispositif; ou 

c) un dispositif ouvreur t6l&command& ou glectronique 
qui ouvre la porte autonatiquement; 

Le proprigtaire du bstiment doit en tout temps srassurer 
que le verrou ou le dispositif est en bon &tat de fonctionnenent. 

Plafond haut de 2,13m 17 ~ i .  \ 

Nonobstant le deuxi5me paragraphe de llazticle 3.6.1.1 
cudit Code, il est permis de prgvoir un plafond de 2,13m (7 pi. ) de 
hauteur pour 35 % de la superficie de pla,ncher, et un plafond de 
2,29m (7 pi. 6 po.) de hauteur pour 65 % de la superficie de 
plancner dans la cuisine de lfzppartement 707 du bstinent situs au 
5740, avenue Rembrandt. 

Pompes thermiaues , conditionnement d e  1 air et 
rgfriqeration 

La section 6.2 dudit Code est modifige par l e s  prgsentes 
en y ajoutant les pzrasraphes sulvants, ccnne suit : 

1) I1 e s t  interdit dfinstaller sans UTI permis des 
pornpes therniques, de l1@quipenent ds conditionnement de lfair ou 
de rQfrig6ration sauf de lfequipemen~ de conditionnenent de lrzir 
portatif q u i  est install6 dans ou par une o~verture tie fengtre ou 
dans le mur dfun bztiment. 

2) Sur paiement des tarifs du perinis, le Directeur 
dQlivre le permis demand6 h toute personne qui lui socmet par 6crit 
une denande B cette fin sur la(1es) fornule(s) fourniefs) par la 



Cit6, indiquant le type et la puissance de lr6quipement et, sfil y 
a lieu, sa consommation df eau maximum et moyenne, 5 condition quf il 
y ait conformit6 avec tous les rgglements applicables de la Cite. 

b) - tquipement auxiliaire reauis par les pompes 
thermiques, ltBauipement de conditionnement de l'air 
et de r&fris&ration aui fonctionnent 2 l'cau 

1) DSs que lt&quipement est install&, le detenteur du 
permis doit, 5 ses frais, le munir : 

a) d'une vanne drinterception et dfun rggulateur afin 
d'assurer un contrale automatique du dQbit d'eau, et 

b) dfun 6conomiseur, dans les cas oa la -puissance 
totale de l'gquipement excede 18 000 BTU/h (5,3kw) ou 8 litres 
dfeau/minute, afin de rgduire la consommation dfeau 6 moins de 10 % 
de ce qu'elle serait sans un &conomiseu~, sous r6serve des 
dispositions de l'article 6-2-3-b)2) des pr6sentes. 

2) Dans les cas oa lr6quipement e s t  desting S la 
conservation des aliments, le dgtenteur du permis ne doit le munir 
dfun gcononiseur qus si la puissance totale excgde 84 000 BTU/h 
(24,Skw) ou 32 litres dteau/minute. 

c > '. . Lieu dr installation 

1) Sous rBserve du present article, les pompes 
thermiques, lrBquipement de conditionnement de lfair et de 
rgfrigeration, qurils fonctionnent Z lreau ou au gaz, sont 
autorisgs dans des aires ouvertes sur les c6tk pourvu qufils 
soient situds derrigre la fa~ade avant des batiments voisins, ou 
derriere un batiment, .5 condition que cela nrait pas pour effet 
d'obstruer lraccGs libre ?.u bdtiment ou 3 la cour arrigre, ou ils 
peuvent etre integr6s au batiment. Des buissons doivent etre - 
plant& pour cacher lf&quipement de conditionnement de lfair et de 
rgfriggration sfil est visible de la rue publique. 

Les pompes thermiques, lrGquipementde conditionnementde 
lfair et de rgfriggration, qufils fonctionnent 5 lfeau ou au gzz, 
sont aussi autorisgs sur tout balcon dans des habitations 
multifamiliales. 

2) Nganmoins, on ne peut installer des pompes thermiques, de 
lfequipement de conditionnement de l'air ou de r&frigeration, sauf 
de l'gquipement 6e conditionnement de lfair portatif install& dans 
ou par une ouverture de fenetre ou un nur df un bztiment, s t  ils sont 
visibles d'une rue publique. 

Nonobstant le paragraphe 2 ci-dessus, les ponpes 
therniques, lf&quipenent de conditionnement de lfair ou de 
rgfriggration peuvent S t r e  visibles de la rue srils sont installgs 
sur le balcon d'habitations multifaniliales. 

3 )  Lfintensit& du bruit produit par toute ponpe thermique, 
par tout Gquipement de conditionnement de l'air ou de rgfriggration 
ne doit pas excgder cinquante d&ciSels (50 db) 2 un point 
quelconque le long de la ligne de proprigtg du lot sur lequel ces 
appareils sont installGs. 

e )  Interdictions 
* 

1) I1 est interdit : 

a) d'installer une piece dr&quipement de faqon qu'un 
- - 

qaz ou un iiquide de nature 2. modifier la qualit6 de l'eau puisse 
pGn6trer dans 'le sykitgme de distribut1on'diy~au de la Cit6, ou de 
conserver une -pi&ce df gquipement ainsi installge; 



5) drinctaller une piGce dr&quipenent de f a ~ o n  que 
lr eau d6j5 utilisge puisse venir en contact avec i eax de lf aqueduc 
ou de conserver une piQce dr&quipement ainsi installge; 

> 

c) drutiliser pour le fonctionnement de lr Qquipement un 
gaz ou un liquide qui est toxique, inflammable, irritant ou 
corrosif, si ledit gaz ou ledit liquide peut venir en contact avec 
lreau de lfaqueduc; 

d) d'utiliser If eau d'un puits GU dg toute source autre 
que lfaqueduc. 

Sg~aration des saraaes d'entre~osaae 

La premigre phrase de ir article 9.10.9.16 dudit Code est 
modifige par les prgsentes en y changeant l e  chi?fre lr5 pour 2 
dans la dernisre ligne. 

La deuxisme phrase de lrarticle 9.10.9.16 dudit Code est 
modifige par les presentes en y changeant le chiffre I pour 2 dans 
la derniere ligne. 

La troisieme phrase du paragraphe (a) de lrarticle 
9.10.9.16 dudit Code est modifige en y ajoutant 2 la premigre ligne 
entre <<elle>> et <<forme>> la phrase suivante, solt : 

<<comporte une sgparation coupe-feu d'au noins une ( 1 ) 
heure et>, 

Lfarticle 9.21.1.2 dudit Code est nodifig par les 
prgsentes en y ajoutant le paragraphe suivant, soit : 

c<Lf utilisation de chenin6es pr&fabriqu&es est pernise - 
pour les maisons drappartements et les bztiments conmerciaux. Dans 
drautres types de bztiments rgsidentiels er conmerciaux, 
lrutilisation de cheminges prgfabriquges est pernise seulement 2 
lfint&rieur du bztiment et pourvu que la partie extgrieure de la 
cheminee au-dessus dutoit soitdrune couleur compatible, peinte ou 
revetue dfun matgriau appropri6.n 

Construction de vide-ordures 

L'article 3 . 5 . 3 . 3 . ( 1 )  dudit Code est modir'i6 par 
les ~r6sentes en y ajoutant un alinga F) : 

3 . 5 . 3 . 3 .  (1) F )  Les vide-ordures connectant devix (2) etages ou 
davantaqe doivent avoir un dianetre minimum de 0,61rr: (24 po. ) et 
une dimension intQrieure d l a u  noins 0,57m x C,57m (22 1/2 po. x 22 
1/2 po. ) , et Gtre construits dracier inoxydable de calibre US 18 ou 
draluminiun laming en feuille de calibre US 16, comportant deu:i 
sections par gtage. Chaque gtage de vide-ordures doit conporter un 
joint de dilatation. 5es vide-ordures doivent 6tre scpporres et 
ancrgs 2 chaque gtage. 

Protection contre les incendies 

Lrarticle 3 - 5 . 3 . 3 .  (2) d u d i t  Code est nodif i6 par 12s 
prgsentes en y ajoutant un alin6a C) : 

ii 

3 . 5 . 3 . 3 . ( 2 )  C) La gaine mQtallique de tout vide-crdures 2oit @ s r e  
complgtement entourge de parois faites de deux Gzaisseurs de 0,lCn 
(4 po.) de brique ou 0,20m (8 po.) d e  blocs de bgton depuis le fond 
du vide-ordures jusq~i~8 la ligne du toit fini, 


